
Ce service :

délivre des aides financières aux entreprises bruxelloises. Sous certaines conditions, l'administration
octroie des primes à l'investissement et des subsides facultatifs (des allocations dont l'objet n'a pas de base
légale)
aide les entreprises bruxelloises à se développer sur les marchés internationaux
organise les examens du Jury Central pour l'accès à la profession et avise les guichets d'entreprises
soutient les entreprises du secteur agro-alimentaire et effectue, à la demande des entreprises, des analyses
alimentaires
octroie les autorisations d'exercer aux agences de voyages
enregistre les hébergements touristiques en Région de Bruxelles-Capitale
contrôle les subsides aux entreprises, les agences de voyages, les licences d'armes à feu et de munitions,
l'accès à la profession, le commerce ambulant ainsi que les hébergements touristiques

Les contrôles sont réalisés par la Direction de l’Inspection économique.

Chiffres-clés annuels

Plus de 5.600 demandes d'aides aux entreprises examinées
Plus de 33 millions d'euros de primes octroyées par an
242 agences de voyages autorisées en Région de Bruxelles-Capitale
4.000 échantillons de produits alimentaires analysés par Brucefo
Des subsides facultatifs octroyés pour un total d'environ 11,5 millions d'euros
1.500 entreprises contrôlées

Liens utiles

Consultez nos liens utiles:

Création d'entreprise
Recherche d'emploi
Formations
Mobilité

Rapports d'activités

Consulter les rapports annuels du SPRB et de Bruxelles Economie et Emploi

Service Emploi  

https://economie-emploi.brussels/inspection-economique
https://economie-emploi.brussels/liens-utiles
https://economie-emploi.brussels/statistiques
https://economie-emploi.brussels/service-emploi

